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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités

Arrêté portant modification de la composition
du conseil de famille des pupilles de l’État

VU le Code Civil, livre 1er, titres VIII, IX et X

VU le Code Pénal, articles 226-13 et 226-14

VU le Code de la Famille et de l’Aide Sociale, notamment l’article 224-1 et les suivants

VU la loi n°84 422 du 6 juin 1984 relative aux droits des familles dans leurs rapports avec les services
chargés de la protection de la famille et de l’enfance, et au statut des pupilles de l’État

VU la loi n° 96 604 du 5 juillet 1996 relative à l’adoption

VU l’arrêté  préfectoral  du  20  décembre  2011  relatif  à  la  composition  du conseil  de  famille  des
pupilles de l’État

VU le courrier en date du 17 octobre 2022 relatif à la désignation de deux nouveaux représentants
de  l’association ADEPAPE Repairs!44.

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique

A R R Ê T E 

Article 1 : L’article 2 de l’arrêté du 20 décembre 2011 fixant la composition du conseil de famille des
pupilles de l’Etat est modifié comme suit, 

En ce qui concerne la représentation du Conseil Départementale de la Loire-Atlantique, ainsi qu’il suit :

• Madame Alissa DENISSOVA, titulaire
• Monsieur Adrien CHINTARAM, suppléant

Article 2 : le reste sans changement.

Article 3 : le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, La directrice  départementale de
la DDETS44  sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui  sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 21 octobre 2022
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